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FORM 1

PETITION

(Agricultural Fair Associations Regulation -
Agricultural Associations Act, section 4)

To the Lieutenant-Governor in Council:

The petition of the undersigned respectfully sheweth:

That your petitioners have severally subscribed the
sums set opposite their respective names hereunder, to be
applied to the promotion of the objects of a proposed ag-
ricultural fair association and have paid the same to_____
__________, provisional treasurer of the proposed associ-
ation for which his certificate is attached.

That is provisional president of the
proposed association, is provisional secretary
thereof and is provisional treasurer thereof.

That the annual meetings of the said association will be
held at .

Dated at . . . . . . . . .this . .. . . . . . day of . .. . . . . . . . . . ,
A.D . . . . . . . . . .

I have received the aforegoing amounts and hold the
same for use of the said association when incorporated.

__________________
Provisional Treasurer

N.B. This Regulation is consolidated to June 30, 2000.
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FORMULE 1

REQUÊTE

(Règlement sur les associations de foires agricoles -
Loi sur les associations agricoles, art.4.)

À l’intention du lieutenant-gouverneur en conseil

La requête des soussignés expose respectueusement ce
qui suit :

Que les signataires ont souscrit individuellement les
sommes inscrites en regard de leur nom en vue de la réa-
lisation de l’objet de l’association de foires agricoles pro-
posée et les ont remises à , trésorier provisoire
de l’association proposée, dont le certificat est joint aux
présentes.

Que est le président provisoire de
l’association proposée, , le secrétaire provisoire
et , le trésorier provisoire.

Que les assemblées annuelles de ladite association se
tiendront à .

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . 20. . . . . .

Je certifie avoir reçu les sommes susmentionnées que je
détiens en vue de leur utilisation par ladite association
lorsqu’elle aura été constituée en corporation.

Le trésorier provisoire,

__________________

N.B. Le présent règlement est refondu au 30 juin 2000.
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